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OPTICIEN : HYGIENE, SECURITE, ENVIRONNEMENT, DEONTOLOGIE ET VIE AU TRAVAIL 
ENSEIGNEMENT SECONDAIRE SUPERIEUR DE TRANSITION




1.	FINALITES DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT
1.1.	Finalités générales
Conformément à l’article 7 du décret de la Communauté française du 16 avril 1991 organisant l'enseignement de promotion sociale, cette unité d’enseignement doit :
· concourir à l’épanouissement individuel en promouvant une meilleure insertion professionnelle, sociale, culturelle et scolaire ;
· répondre aux besoins et demandes en formation émanant des entreprises, des administrations, de l’enseignement et, d’une manière générale, des milieux socio-économiques et culturels.
1.2.	Finalités particulières
Cette unité d’enseignement vise à permettre à l’étudiant : 
· d’acquérir les notions de base en matière de sécurité, d’hygiène et de respect des normes environnementales relatives au métier d’opticien ;
· de préparer, de ranger et de nettoyer son poste de travail ;
· de développer des compétences de communication, d’observation et de réflexion techniques.
2. 	CAPACITES PREALABLES REQUISES
2.1. Capacités
En mathématique,
· appliquer les règles et conventions du calcul algébrique ;
· évaluer la racine carrée positive d'un réel positif ;
· appliquer les propriétés fondamentales des proportions ;
· résoudre une équation du premier degré à une inconnue (type simple à coefficient numérique) ;
· transformer une formule en fonction du résultat cherché ;
· utiliser le système métrique (prise de mesures et conversions).
En français,
· comprendre un texte écrit (+/- 30 lignes) dans un langage usuel, par exemple en réalisant une synthèse écrite et/ou en répondant à des questions sur le fond ;
· émettre, de manière cohérente et structurée, un commentaire personnel à propos d'un texte.
2.2. Titre pouvant en tenir lieu
Certificat de l’enseignement secondaire inférieur ou certificat de l’enseignement secondaire du deuxième degré.


[bookmark: _Hlk3230855]3.	ACQUIS D’APPRENTISSAGE
Pour atteindre le seuil de réussite, l’étudiant sera capable :
pour une situation donnée relative au métier d’opticien,
en disposant de la documentation ad hoc,
en développant une autonomie d’exécution des tâches,
en utilisant le vocabulaire technique de la profession et en développant des compétences de communication,
· de préparer, de ranger, de nettoyer le poste de travail, le matériel et l’outillage ;
· de repérer les principales règles d’hygiène, de sécurité, d’ergonomie, d’environnement, de déontologie, d’éthique et de législation applicables à la situation ;
· d’identifier le rôle et les limites de l’intervention de l’opticien et des autres intervenants.
Pour la détermination du degré de maîtrise, il sera tenu compte des critères suivants :
· la pertinence des réponses apportées,
· la précision du vocabulaire utilisé,
· le niveau d’organisation du poste de travail.

4.	PROGRAMME
L’étudiant sera capable :
pour des situations fictives ou réelles données relatives au métier d’opticien,
en disposant de la documentation ad hoc,
en développant une autonomie d’exécution des tâches,
en utilisant le vocabulaire technique de la profession et en développant des compétences de communication,
4.1 Laboratoire d’hygiène de sécurité et d’environnement
· de citer  et d’appliquer les règles d’hygiène prescrites par le Code du bien-être au travail ;
· d’expliquer et d’appliquer les règles d’hygiène personnelle (présentation générale, port du vêtement professionnel…) et les règles d’hygiène professionnelle spécifiques à la fonction ;
· de citer et de respecter les règles de sécurité prescrites par le RGPT et le Code du bien-être au travail ;
· d’identifier et d’appliquer les règles de sécurité personnelles et collectives : les EPI et EPC spécifiques aux travaux réalisés (port des vêtements professionnels, lunettes de sécurité …) ;
· d’expliquer les procédures d’intervention en cas d’accident/incident : principes élémentaires (veiller à la sécurité, appeler les secours, numéros d’appel d’urgence…) ;
· d’examiner et de respecter les consignes, notices d’utilisation/d’emploi, étiquetage des produits utilisés (pictogrammes…) ;
· d’identifier et de respecter le plan de sécurité et les procédures d’évacuation de l’entreprise ;
· d’identifier et d’appliquer les directives et les règles de bonne pratique en matière de protection de l’environnement et de gestion des déchets.

4.2 Laboratoire de déontologie et vie au travail,
· d’expliquer et de respecter les règles déontologiques applicables au métier : non-jugement, respect mutuel, devoir de discrétion, vie privée et confidentialité, secret professionnel, valeurs, convictions religieuses, philosophiques, politiques, le RGPD … ;
· de faire preuve de discrétion par rapport aux situations rencontrées ;
· d’organiser :
· la gestion du temps,
· le travail en équipe,
· la terminologie professionnelle,
· le plan de formation continue ;
· de respecter les horaires et le temps de travail ;
· de s’intégrer dans une équipe ;
· d’utiliser la terminologie professionnelle ;
· d’identifier les outils courants de reporting des prestations et de rendre compte de ses prestations à son employeur en utilisant les moyens de communication appropriés ;
· de citer le cadre légal des activités de l’opticien (rôle des autres intervenants professionnels du secteur) et de rester dans les limites de ses prérogatives (limites de ses fonctions et renvoi vers un responsable ou si nécessaire vers un spécialiste) ;
· de se tenir au courant des formations liées à l’évolution du métier et d’identifier ses besoins de développement professionnel (seul ou avec l’aide du responsable si nécessaire) ;
· de décrire les principes de préparation, de rangement et de nettoyage du poste de travail et d’appliquer les procédures y afférentes.



5.	CONSTITUTION DES GROUPES OU REGROUPEMENT
Aucune recommandation particulière.

6.	CHARGE(S) DE COURS
Un enseignant ou un expert.
L’expert devra justifier de compétences particulières issues d’une expérience professionnelle actualisée en relation avec le programme du présent dossier pédagogique.

7.	HORAIRE MINIMUM DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT

	7.1. Dénomination des cours
	Classement des cours
	Code U
	Nombre de périodes

	Laboratoire d’hygiène de sécurité et d’environnement
	CT
	S
	18

	Laboratoire de déontologie et vie au travail
	CT
	S
	30

	7.2. Part d’autonomie
	P
	12

	Total des périodes
	
	60
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